
 
  

 
 

ANNEXE AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 
 

Trophée des Minquiers  
Organisée par le Yacht Club de Granville et la Société Nautique de La Baie de St Malo 

17 - 18 SEPTEMBRE 2022 
 

1.  REGLES 
1.4 Heure conventionnelle du coucher du soleil : 20 :11 
1.5 Catégorie de RSO applicable : 4 
1.6 Toutes les heures des présentes instructions sont en heure légale française. 

 

2.          AVIS AUX CONCURRENTS 

Emplacement du tableau officiel d’information : YACHT CLUB DE GRANVILLE et SNBSM ou sur le site web  
du Yacht Club : www.yachtclubgranville.com 
 

3. MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 
Toute modification aux instructions de course sera affichée au plus tard 2 heures avant le signal d’avertissement 
de la course dans laquelle elle prend effet, sauf tout changement dans le programme des courses qui sera 
publié sur le site internet du Yacht Club de Granville  avant 20h00 la veille du jour où il prendra effet. 
 

  
4. SIGNAUX FAITS A TERRE 
4.1 Emplacement du mât de pavillons : Yacht Club de Granville  
 
5. PROGRAMME DES COURSES 
5.1 Les courses sont prévues selon le programme suivant   

Date Heure approximative du 1er signal d’avertissement Classe(s) 
17/09 12 :30 Bouée Videcoq pour un parcours côtier  IRC - OSIRIS  

5.3 Heure limite du dernier signal d’avertissement le dernier jour de la régate : 15 :00 
 
6. PAVILLONS DE CLASSE 
 Pavillon C sur le pataras pour les IRC, Pavillon N pour les Osiris 
 
9. MARQUES 

 
Marques de départ 

Marques de parcours 
et de dégagement 

Marques de changement 
de parcours 

Marques d’arrivée 

Voir annexe 
parcours, ou bouée 

orange  
aucune       sans objet 

Marque précisée dans les 
parcours 

 
10. ZONES QUI SONT DES OBSTACLES 

Description des zones considérées comme des obstacles : n/a 
Il est rappelé que les bateaux de commerce et passagers sont prioritaires dans les zones portuaires et 
chenaux d’approche.  
 

11. LE DEPART 
11.1 Voir annexe parcours 
 
15. HEURES LIMITES  
15.1 Le 18/09 : 04 :30  
16. RECLAMATIONS ET DEMANDES DE REPARATION 
16.1 Emplacement du secrétariat du jury : à Granville au Yacht Club de Granville.  
16.2 Heure limite de dépôt des réclamations : 1 heure après l’arrivée du dernier bateau 
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17. CLASSEMENT 
17.1 Nombre de courses à valider pour valider la compétition : 1 
 
18. REGLES DE SECURITE 
18.1 Les listes d’équipages et éventuelles modifications devront être déposées au Comité de Course avant le 

départ du bateau, sauf si elles ont été remplies en ligne auparavant.  
 
18.3 Canal VHF : 72 
 
20. CONTROLES DE JAUGE ET D’EQUIPEMENT 
20.2 Heure limite d’affichage des coefficients utilisés pour le calcul des temps compensés : le samedi 17 

septembre 08 :30 
21. PUBLICITE  

Conditions applicables à la publicité fournie par l’autorité organisatrice : na 
22. BATEAUX OFFICIELS 

Identification des bateaux officiels n/a 
 

23. BATEAUX ACCOMPAGNATEURS : Identification des bateaux accompagnateurs : n/a 
 
28. RESULTATS : Résultats et remise des prix : 11 :00 au Yacht Club de Granville. 
  
ARBITRES DESIGNES :  
Nom du président du comité de course : Gilles Lezan 
Nom du président du jury : François Cléris 
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 PARCOURS  
Réduction de parcours pointage officiel possibles aux marques suivie d’un * 

DES MODIFICATIONS DE DEPART ET/OU DE PARCOURS POURRONT ETRE APPORTEES EN MER PAR VHF 
SI LES CONDITIONS METEOROLOGIQUES L’EXIGENT SUR LE CANAL 72. 

 
 Samedi 17 Septembre 
 
PARCOURS 59 milles 
 
LIGNE DE DEPART ENTRE LE BATEAU COMITE ET LA BOUEE VIDECOQ 

1. Bouée Anvers à contourner en la laissant  Bâbord 
2. Bouée « NE Chausey» à contourner en la laissant à Tribord 
3. Bouée « Basse du Sénéquet » à contourner en la laissant à Bâbord 
4. Bouée «La Basse Jourdan » à laisser à Bâbord 
5. Balise « La Grande Anquette à laisser à Bâbord 
6. Bouée « Canger Rock » à contourner et laisser à Bâbord 
7. Bouée « NE Minquiers » à laisser à Tribord 
8. Roches «  Les Rondes de l’Ouest » à laisser à Bâbord 
9. Bouée « Videcoq » à contourner en la laissant à Bâbord* (auto-pointage 

obligatoire) 
Arrivée entre la Tourelle du Loup à laisser à Tribord et le mât de pavillon sur la 
vieille jetée Ouest. 

 

AUTO POINTAGE 
Au cas où le 1er bateau en temps réel arrive avant 20 :15 à la bouée 
Videcoq, relevée dans le 360°,=> auto pointage à cette bouée pour tous 
les concurrents. Il se charge de prévenir par VHF le comité  et les 
autres concurrents. 
 (ou en cas d’absence du Comité sur la ligne d’arrivée) 
 
 
A ENVOYER AUSSITÔT QUE POSSIBLE AU COMITE DE COURSE : 
 
NOM DU BATEAU – N° DE VOILE - HEURE DE PASSAGE VIDECOQ HEURE GPS EN TU +2.   
A envoyer par SMS au 06-61-98-79-27 
 
 
NOM DU BATEAU – N° DE VOILE - HEURE D’ARRIVEE GPS EN TU +2.   
A envoyer par SMS au 06-61-98-79-27 
 
N° de téléphone comité : 07 60 84 04 25 – VHF Canal 72  
 
 
INFOS :  
PORTES DU PORT DE HEREL (1,40 m) 
 
SAMEDI 17 :       OUVERTURE : 09 :10   -  FERMETURE 11 :44 
          OUVERTURE : 21 :27   -  
 
DIMANCHE 18 : FERMETURE 05 :30 – OUVERTURE 09 :35 
 
 
 


